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PERSONNELS

Annexe 
DÉCLARATION DE CANDIDATURE À L’EXAMEN PROFESSIONNEL DE TECHNICIEN
DE L’ÉDUCATION NATIONALE DE CLASSE SUPÉRIEURE

À envoyer en recommandé simple au service académique chargé de votre inscription
Session 2008

IDENTIFICATION Adresse à laquelle seront expédiées 
toutes les correspondances (2) 

M., Mme, Mlle (1) Résidence, bâtiment :  

Nom de naissance :  N° : Rue :  

Nom d’usage ou d’épouse :  Code postal :  

Commune de résidence :  
Prénom(s) :  Ville :  

Pays :  
Né(e) le :  Téléphone fixe :

Téléphone portable :  
Département de naissance :  Adresse électronique :  

INSCRIPTION À UN CONCOURS 

Cette demande d’inscription doit être adressée
par voie postale en recommandé simple 
au plus tard le mercredi 30 janvier 2008 
avant minuit. 

Je, soussigné(e), demande un dossier 
de candidature à l’examen professionnel 
d’accès au grade de technicien de l’éducation
nationale de classe supérieure. 

Le dossier de candidature au concours devra
être renvoyé par voie postale en recommandé
simple au plus tard le vendredi 15 février 2008
avant minuit. 

CONFIRMATION D’INSCRIPTION 

Cette demande de confirmation d’inscription
fait suite à une inscription par internet. 
Elle doit être adressée par voie postale 
en recommandé simple au plus tard le vendredi
15 février 2008 avant minuit. 

Je, soussigné(e), confirme mon inscription 
enregistrée par internet sous le numéro :  

l—l—l—l—l—l—l—l—l—l—l
(reportez le n°d’inscription qui vous a été 
attribué à l’issue de votre inscription par 
internet) 

Si vous souhaitez modifier votre inscription,
indiquez ci-dessous les informations dont
vous demandez la modification.
...........................................................................
...........................................................................
........................................................................... 

OU

Fait à ......................, le .....................................
Signature

(1) Rayer la mention inutile.
(2) Aucune modification de cette adresse ne pouvant être prise en compte, les candidats sont invités à s’assurer, 
le cas échéant, de la réexpédition de leur courrier.


